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Demande d'allocation pour études et formation
Dans ce document, le genre masculin est utilisé comme générique dans le seul but de ne pas alourdir le texte.
Vous pouvez également présenter une demande en ligne dans « Mon dossier ACC » en remplissant un formulaire Web guidé facile à utiliser.  Pour ouvrir une session ou vous inscrire, visitez veterans.gc.ca/mondossieracc.
Protégé B une fois rempli.
Pour avoir droit à cette prestation, vous devez avoir été libéré honorablement des Forces armées canadiennes (Force régulière ou Force de réserve) le 1er avril 2006 ou après cette date.  Si vous n'avez pas encore été libéré des Forces armées canadiennes (FAC), vous pouvez présenter une demande, mais on ne prendra aucune décision finale d'admissibilité avant votre libération officielle des FAC.
 
Vous pouvez présenter des demandes et nous faire parvenir de l'information par voie électronique au moyen de « Mon dossier ACC ».  Pour vous inscrire à « Mon dossier ACC », si ce n'est pas encore fait, rendez-vous à la page suivante : veterans.gc.ca/mondossieracc.  Si vous préférez, vous pouvez plutôt poster l'enveloppe-réponse ci-jointe.
 
Si vous êtes un nouveau client d'Anciens Combattants Canada (ACC), veuillez remplir le formulaire dans son intégralité.  Si vous êtes actuellement un client d'ACC, sautez la section A.
Section A - Vos renseignements
Titre
Adresse postale (n°, rue, n° d’appartement, case postale, n° de la RR)
Téléphone (Indicatif de pays, Indicatif régional, N°)
(
)
Téléphone (Indicatif de pays, N°)
Autre téléphone (Indicatif de pays, Indicatif régional, N°)
(
)
Autre téléphone (Indicatif de pays, N°)
Indiquez la langue officielle de votre choix en communication orale?*
Indiquez la langue officielle de votre choix en correspondance?*
Êtes-vous un employé d'Anciens Combattants?
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Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
This form is also available in English.
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Protégé B une fois rempli.
Section B - Renseignements concernant le service
N°(s) matricule(s)/N°(s) de régiment de la GRC (s'il y a lieu)
Avez-vous été libéré le 1er avril 2006 ou après cette date?
Quel est le dernier groupe des Forces armées canadiennes dans lequel vous avez servi avant votre libération?
Avez-vous accompli du service avant 1999?
Si oui, l'avez-vous accompli dans :
Nous vous demandons si vous avez un service antérieur à 1999 afin que nous puissions en informer le ministère de la Défense nationale au moment de demander les documents relatifs à votre service.  Les jours payés à partir de cette période peuvent ne pas être disponibles électroniquement et peuvent prendre plus de temps à obtenir.  Si vous avez des pièces justificatives concernant votre service antérieur à 1999, veuillez les joindre à la présente demande.
Section C - Renseignements sur les études
Êtes-vous inscrit ou participez-vous actuellement à un programme d'études?
Remarque : Si vous êtes inscrit à un programme d'enseignement, vous devez également présenter un formulaire Allocation pour études et formation - Plan de programme officiel (VAC 1547).
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Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Protégé B une fois rempli.
Section D - Source d'aiguillage (il n'est pas obligatoire de répondre à cette section)
Comment avez-vous entendu parler de l'Allocation pour études et formation?
Section E - Preuve d'identité*
 
Toute personne qui effectue pour la première fois une demande de prestations ou de services auprès d'ACC doit fournir une preuve d'identité.  Il n'est pas nécessaire de fournir les documents originaux.  Les photocopies sont acceptées.  Veuillez présenter un des documents acceptables parmi les suivants avec votre formulaire :
 
•         Permis de conduire (provincial)
 
•         Carte provinciale d'assurance-maladie (sauf l'Alberta et le Manitoba)
 
•         Autre carte d'identité (provincial)
 
•         Autre carte d'identité (fédéral)
 
•         Certificat du statut d'Indien
 
•         Documents de l'état civil : certificat de naissance, certificat de mariage
 
•         Carte d'identité d'employé (fédéral, provincial ou municipal)
 
•         Passeport canadien
 
Une fois que vous aurez fourni une pièce d'identité valide, vous n'aurez plus à fournir de preuve d'identité pour vos prochaines demandes.
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Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Protégé B une fois rempli.
Section F - Avis de confidentialité et déclaration 
Anciens Combattants Canada (ACC) prend très au sérieux le respect de votre vie privée.  Nous nous engageons à protéger vos renseignements personnels.  Les renseignements fournis dans ce formulaire sont recueillis en vertu du Loi sur le bien-être des vétérans.  Nous utiliserons les renseignements pour administrer l’allocation pour études et formation.  La fourniture des renseignements est volontaire.  Toutefois, si vous soumettez un formulaire incomplet, il pourrait y avoir des retards.  Ces renseignements personnels peuvent être communiqués à des fins de gestion de cas, pour déterminer si vous pouvez être admissible à des avantages additionnels ou aux fins d'activités commémoratives, le cas échéant.  Vos renseignements personnels seront gérés conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels.  La Loi sur la protection des renseignements personnels vous donne le droit d’avoir accès à vos renseignements personnels et de demander à ce que vos renseignements soient corrigés s’il y a des erreurs.  Si vous avez des préoccupations quant à la façon dont ACC traite vos renseignements personnels, vous êtes en droit de porter plainte au commissaire à la protection de la vie privée du Canada à l’adresse suivante : 30, rue Victoria, Gatineau, QC, K1A 1H3.  Vous trouverez plus de détails sur la collecte, l'utilisation et la divulgation des renseignements personnels dans le fichier de renseignements personnels d'ACC, Allocation pour études et formation (ACC PPU 710), que vous trouverez sur notre site Web veterans.gc.ca. 
Les renseignements peuvent être communiqués aux fournisseurs qui offrent des services en notre nom. 
Nous pouvons être tenus d'obtenir du ministère de la Défense nationale votre sommaire des dossiers du personnel militaire (SDPM) et d'autres documents liés au service pour confirmer l'admissibilité à ces services.
Les renseignements personnels peuvent être partagés avec Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) pour obtenir ou vérifier les documents de service et/ou documents médicaux de service afin de déterminer l'admissibilité à ce programme.
En tant que client ou que représentant légal du client : 
•         Je comprends qu'il est illégal de faire sciemment une déclaration fausse ou trompeuse; 
•         En tant que représentant légal du client, je déclare que le client est vivant; 
•         Je consens à informer Anciens Combattants Canada de tout changement pouvant remettre en cause mon admissibilité ou l'admissibilité du client aux prestations ou aux services, et ce, dès que les changements prennent effet; 
•         Je déclare avoir lu et compris l'avis de confidentialité noté ci-dessus; et 
•         Je déclare que les renseignements fournis dans le présent formulaire sont exacts et complets, sachant que cette déclaration a la même force et le même effet que si elle était faite sous serment.
Si vous remplissez ce formulaire au nom du client, veuillez fournir les renseignements suivants :
Téléphone (Indicatif de pays, Indicatif régional, N°)
(
)
Téléphone (Indicatif de pays, N°)
Avis au client ou au représentant légal : 
Si ce formulaire est signé par une personne autre que le client, veuillez inclure, si vous ne l'avez 
pas déjà fait, une photocopie de tout document vous identifiant comme représentant légal 
(p. ex., une procuration).  Les originaux ne seront pas retournés.
Services de réorientation professionnelle (SRP)
Si vous êtes un résident du Canada, vous pourriez être admissible au programme SRP d'ACC. Pour obtenir plus de renseignements à ce sujet, veuillez consulter le site veterans.gc.ca.
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Protégé B une fois rempli.
Guide de demande- Allocation pour études et formation (AEF)
  
Pour être admissible à cette prestation, vous devez avoir été libéré honorablement des Forces armées canadiennes (Force régulière ou Force de réserve) le 1er avril 2006 ou après cette date.  Si vous n'avez pas encore été libéré des Forces armées canadiennes (FAC), vous pouvez présenter une demande pour cette allocation, mais on ne prendra aucune décision finale d'admissibilité avant votre libération officielle des FAC.
 
On utilisera votre numéro matricule pour confirmer les éléments suivants :
 
•         Si vous avez été libéré des FAC.
 
•         Si vous avez été libéré honorablement.
 
•         Le nombre total d'années de service dans les FAC.**
 
Les raisons ci-dessous constituent des motifs de libération honorable :
 
•         Des raisons volontaires - le membre demande sa libération du service militaire pour différentes raisons, comme des raisons personnelles, au terme de son « contrat » et ne veut pas poursuivre son service militaire; ou
 
•         Des raisons médicales - l'état de santé du militaire ne lui permet pas de poursuivre son service au sein des FAC; ou
 
•         Le service a pris fin - le militaire est libéré des FAC, entre autres, pour des questions de retraite, de réduction prévue des effectifs des FAC, ou d'enrôlement irrégulier.
 
**Le nombre total de vos années de service dans les FAC se fonde sur le total de tous les types de service.  Le service comme réserviste de classe A se calcule en fonction du nombre total de jours de service rémunérés.
 
Si vous avez 6 ans de service rémunérés autorisés dans les FAC (2191 jours), vous aurez droit à un maximum de 40 000 $ (indexé annuellement).  Si vous avez 12 ans ou plus de jours de service rémunérés autorisés dans les FAC (4382 jours), vous aurez droit à un maximum de 80 000 $ (indexé annuellement).
 
Si vous êtes admissible, vous aurez jusqu'à 10 ans après la date de votre libération pour vous prévaloir de cette prestation.  Si vous avez été libéré entre le 1er avril 2006 et le 31 mars 2018, vous aurez jusqu'au 31 mars 2028 pour obtenir un financement.  Si vous êtes libéré après le 1er avril 2018, vous aurez 10 ans à partir de la date de votre libération pour obtenir un financement.
 
Les personnes qui étaient membres de la Réserve supplémentaire le 5 juillet 2019 auront jusqu'au 5 juillet 2029 pour recevoir un financement.  Les membres admissibles qui ont été transférés à la Réserve supplémentaire après le 5 juillet 2019 auront dix ans à compter de la date de leur transfert pour recevoir un financement.
 
Par exemple, à la huitième année qui suit votre libération, vous présentez une demande pour un programme de quatre ans; vous recevrez alors du financement pour deux années de votre programme seulement.
 ()
Page  de 
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Protégé B une fois rempli.
Guide de demande- Allocation pour études et formation (AEF) (suite)
 
Un plan d'études et de formation sera demandé à chaque participant.  Si vous êtes admissible au programme SRP d'ACC, vous pouvez communiquer avec le fournisseur national de services pour les SRP qui vous aidera avec votre plan d'études et de formation.  Les détails du plan permettront à ACC de déterminer le calendrier de paiement et la date de début des versements.  ACC n'effectuera pas de versement avant d'avoir reçu un plan dûment rempli.  Si vous être actuellement inscrit ou si vous participez à un programme d'études quelconque, veuillez en informer ACC pour que le traitement de votre demande se fasse dès que possible.  Une décision d'admissibilité doit être prise avant de pouvoir obtenir une décision liée au plan de programme d'AEF présenté.
 
Le formulaire est disponible en ligne (VAC 1547 pour un programme officiel ou VAC 1549 pour une formation de courte durée).  Vous pouvez le remplir et l'envoyer par voie électronique au moyen de « Mon dossier ACC » à veterans.gc.ca/mondossieracc ou l'envoyer par la poste à l'adresse :
 
Anciens Combattants Canada
CP 6000
Matane QC  G4W 0E4
 
L'AEF est imposable.  Si vous touchez des paiements d'AEF, considérez les répercussions financières et fiscales de l'allocation sur votre situation personnelle puisque l'allocation pourrait avoir une incidence sur d'autres avantages auxquels vous pourriez avoir droit, notamment des prêts d'études canadiens, des bourses et d'autres prestations du gouvernement.
 
Si vous présentez une demande ou si vous devenez admissible aux Services de réadaptation et d'assistance professionnelle, votre AEF prendra fin, car vous ne pouvez pas recevoir de financement des deux sources à la fois.  Si vous souhaitez faire des études ou suivre une formation, une fois que vous n'êtes plus admissible aux Services de réadaptation et d'assistance professionnelle, vous devrez présenter un nouveau plan d'études et de formation.
 
Si vous devenez admissible à l'allocation de soutien du revenu des Forces canadiennes (ASRFC) vous ne recevrez pas de financement dans le cadre du programme AEF en même temps.  Si vous souhaitez faire des études ou suivre une formation, mais que vous n'êtes plus admissible à l'ASRFC, vous devrez présenter un nouveau plan d'études et de formation.
 
Des questions
 
Si vous avez des questions concernant les renseignements à fournir dans cette demande, veuillez nous appeler sans frais au 1-866-522-2022 (ATS 1-833-921-0071).  Vous pouvez également visiter notre site Web à : veterans.gc.ca.
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